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Le rè lement intérieur du CFA académi ue d'Orlearis-'foui's 

PRÉAMBULE 

ARTICLE 1 - OBJET ET CHAMP D'APPLICATION DU RÈGLEMENT 

Le présent règlement s'applique à toutes les personnes participantes à une action de formation 
organisée par le CFA académique d'Orléans-Tours au sein d'une l'Unité de Formation par 
Apprentissage (UFA) d'un établissement ou au sein du Greta. Un exemplaire est remis à chaque 
apprenti(e). Il vient en complément du règlement intérieur de l'UFA accueillant l'action. 

Le règlement définit les règles d'hygiène et de sécurité, les règles générales et permanentes relatives 
à la discipline, ainsi que la nature et l'échelle des sanctions pouvant être prises vis-à-vis des apprentis 
qui y contreviennent et les garanties procédurales applicables lorsqu'une sanction est envisagée. Il 
informe également sur les modalités de fonctionnement du conseil de perfectionnement et de la 
désignation de ses membres. 

Toute personne doit respecter les termes du présent règlement durant toute la durée de l'action de 
formation. 

SECTION 1 : RÈGLES D'HYGIÈNE ET DE stcURITÉ 

ARTICLE 2 - PRINCIPES GÉNÉRAUX 

La prévent)on des risques d'accidents et de maladies est impérative et exige de chacun le respect: 

• des prescriptions applicables en matière d'hygiène et de sécurité sur les lieux de formation ;
• de toute consigne imposée soit par la direction de l'UFA ou du Greta, soit par le constructeur ou 

le formateur s'agissant notamment de l'usage des matériels mis à disposition.

Chaque apprenti(e) doit ainsi veiller à sa sécurité personnelle et à celle des autres en respectant, en 
fon_ction de sa formation, les consignes générales et particulières en matière d'hygiène et de sécurité.

S'il constate un dysfonctionnement du système de sécurité, il en avertit immédiatement un représentant 
de l'UFA ou du Greta. 

Le non�respect de ces consignes expose la personne à des sanctions disciplinaires. 

ARTICLE 3 - CONSIGNES D'INCENDIE 

Les consignes d'incendie et notamment un plan de localisation des extincteurs et des issues de secours 
sont affichés dans les locaux de l'UFA ou du Greta. L'apprenti(e) doit en prendre connaissance. 

En cas d'alerte, l'apprenti(e) doit cesser toute activité. de formation et suivre dans le calme les 
instructions du représentant habilité de l'UFA ou du Greta ou des services de secours. 

Tout apprenti(e) témoin d'un début d'incendie doit immédiatement appeler les secours en composant le 
18 à partir d'un téléphone fixe ou le 112 à partir d'un téléphone portable et alerter un représentant de 
l'UFA ou du Greta. 

ARTICLE 4 - BOISSONS ALCOOLISÉES ET DROGUES 

L'introduction ou la consommation de drogue ou de boissons alcoolisées dans les locaux est 
formellement interdite. Il est interdit aux apprentis(es) de pénétrer ou de séjourner en état d'ivresse ou 
sous l'emprise de drogue dans l'UFA ou le Greta. 
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SECTION 6 : PROTECTION DES DONNEES DES APPRENTIS 

En application de la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée, et du Règlement Général sur la Protection des
Données (RGPD) applicable depuis le 25 mai 2018, le CFA Académique d'Orléans-Tours est amené à collecter
et traiter des données personnelles concernant les apprentis.

ARTICLE 19- FINALITES DE TRAITEMENT 

Les données nominatives recueillies auprès des apprentis sont nécessaires à la gestion de leur parcours de
formation, au suivi administratif et pédagogique, ainsi qu'au respect des obligations légales et réglementaires
du CFA. Elles permettent notamment d'assurer l'inscription, le suivi de la formation, la délivrance d'attestations
et de diplômes, ainsi que la gestion de la relation avec les partenaires institutionnels et financiers.

ARTICLE 20 - BASE LEGALE ET RESPONSABLE DE TRAITEMENT 

Le traitement de ces données repose sur les missions de service public confiées au CFA et, le cas échéant,
• sur les obligations contractuelles liées au contrat d'apprentissage. Le responsable de traitement est le CFA

Académique d'Orléans-Tours.

ARTICLE 21 - COMMUNICATION A DES TIERS

Les données des apprentis peuvent être transmises aux partenaires institutionnels, pédagogiques ou financiers
du CFA, lorsque cela est nécessaire pour la gestion et le suivi de la formation, conformément aux missions du
CFA.

ARTICLE 22 - DUREE DE CONSERVATION ET EXERCICE DES DROITS 

Les données personnelles des apprentis sont conservées pour la durée strictement nécessaire à la gestion du
parcours de formation, puis archivées conformément aux obligations légales.

Conformément à la réglementation, chaque apprenti dispose d'un droit d'accès, de rectification, d'effacement,
. de limitation, ainsi que d'opposition au traitement de ses données. Ces droits peuvent être exercés : 

- auprès du délégué à la protection des données (DPD) du CFA Académique à l'adresse suivante:
dpd@ac-orleans-tours.fr 

- par voie postale à l'adresse suivante : IFPRA centre Val-de-Loire, 2 rue du carbone - CS 80017 45072
Orléans Cedex 2 

- ou par mail à ce.ifpra@ac-orleans-tours.fr 
L'apprenti dispose également du droit d'introduire une réclamation auprès de la Commission Nationale de
!'Informatique et des Libertés (CNIL). 
Aucune décision automatisée ou profilage n'est mis en œuvre dans le cadre du traitement des données.

Fait à: ..... Q.d.�t. ✓.f.\.6 ............................ le : ... J.� .. �f.fc..ID.�y;(_ 2. û l S-

----­
Stéphane GRANSEI�_!:;!.,�
Directeur de I' �
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